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REPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE
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ACCREDITATION D'OBSERVATEUR NATIONAL N°237 a8 (sl g il ya dlalc)
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Vu les lois en vigueur en République Islamique de Mauritanie ;

Le Secrétaire Général

ACCREDITE

M. Ahmed Vall Quld Boumouzouna

Fonction & organisme : 1PCD

En sa qualité d’observateur NATIONAL pour
les élections municipales et Iégislatives des
19 Novembre et 03 Décembre 2006.

Les Autorités Administratives, les Présidents
de bureaux de vote, les éléments des forces
de sécurité, sur ['ensemble du territoire
national, sont priées de lui faciliter
["accomplissement de sa mission.

Fait a Nouakchott, le 18 Novembre 2006

Pour le Ministre , et par Ordre

Le Secerétaire Général
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